
L’ASSURANCE, VOUS CONNAISSEZ ?

– Le principe de l’assurance est connu 

depuis :

a • l’Antiquité
b • le XIVème siècle
c • le XVIIIème siècle

– En Europe, l’assurance la plus ancienne

concerne :

a • l’incendie
b • les bateaux
c • les accidents

– L’assurance est fondée sur :

a • le hasard
b • un pari
c • les statistiques

– On peut s’assurer contre n’importe quel

événement.

a • vrai
b • faux

– Les personnes qui prennent toutes

les précautions possibles contre l’incendie, 

par exemple, n’ont pas besoin de s’assurer

contre ce risque.

a • vrai
b • faux

K 10 – Sept. 1997

1 COCHEZ LA OU LES

BONNES RÉPONSES

2

3

4

5



– Les assureurs ont versé aux

automobilistes environ 68 milliards de Francs

pour régler tous les accidents matériels et

corporels en 1996. Ils ont pu payer grâce :

a • aux sommes versées par l’ensemble des
assurés auto (particuliers, entreprises… utilisant
des deux–roues, des voitures, des camions…)
b • aux immeubles qui leur appartiennent
c • à des prêts accordés par les banques

– La société La Sûre est propriétaire de

plusieurs immeubles à Paris et en province. Elle

les a achetés :

a • grâce aux bénéfices qu’elle réalise chaque
année
b • pour garantir ses engagements à long terme
vis–à–vis de ses assurés

– Monsieur Lamalchance paie son assurance

incendie une fois par an. Pour être assuré de

janvier 1998 à décembre 1998, il paie :

a • en janvier 1998
b • en décembre 1998

– L’appartement de Monsieur Lamalchance,

l’un des assurés de la société La Sûre, a été

incendié. Les dégâts seront remboursés :

a • grâce aux sommes versées chaque année
par M. Lamalchance depuis qu’il est assuré
b • grâce aux sommes versées dans l’année par
les assurés de la société La Sûre

– Monsieur Risquetout s’assure contre les

accidents qu’il pourrait provoquer au volant de sa

voiture. Le prix de son assurance augmentera :

a • si le salaire de M. Risquetout s’accroît
b • si le nombre des accidents causés par l’en-
semble des automobilistes augmente alors que
le coût moyen de ces accidents ne diminue pas
c • si le coût des réparations consécutives aux
accidents de la circulation augmente

6

7

8

9

10

COCHEZ LA OU LES

BONNES RÉPONSES



L’ASSURANCE, VOUS CONNAISSEZ ?

REPONSES —  BONNE REPONSE : A

Le principe de l’assurance était déjà connu des Egyptiens et de Babylone. En Basse
Egypte, les tailleurs de pierre avaient constitué une caisse d’entraide. Le code du roi
Hammourabi de Babylone signale un contrat en faveur de caravaniers, en cas de vol
ou de perte de marchandises. Les marchands phéniciens avaient également inventé
un système d’assurance des marchandises transportées par bateau.
En Europe occidentale, l’assurance moderne existe depuis le XIVème siècle. Le pre-
mier contrat connu date de 1347. Il garantissait la cargaison du bateau “Santa Clara”.

—  BONNE REPONSE : B

L’assurance maritime fut la première. L’assurance contre l’incendie a vu le jour en
Angleterre à la fin du XVIIème siècle, après l’incendie qui a détruit Londres en 1666.
L’assurance contre les accidents leur est postérieure. Elle fut liée au développement
industriel (assurance contre les accidents du travail, accidents de la circulation).

—  BONNES REPONSES : A + C

L’assurance se fonde sur le hasard : ni l’assuré, ni l’assureur ne savent si l’événement
(incendie, accident) surviendra effectivement, ou ils ignorent à quel moment il
surviendra (assurance sur la vie). D’ailleurs, si nous savions à l’avance que nous ne
risquons rien, nous ne prendrions aucune assurance !
Mais, pour que l’ensemble des victimes soient indemnisées, il faut pouvoir connaître
à l’avance les sommes qui seront nécessaires. Les assureurs calculent le prix de
l’assurance sur la base de statistiques. Celles–ci portent sur le nombre d’accidents,
d’incendies… et leur coût. C’est possible en vertu de la “loi des grands nombres”.
Prenons un jeu de hasard, de dés, par exemple. Si vous jouez six fois avec un dé, 
le 6 pourra sortir une fois (1/9), 4 fois (4/6), ou pas du tout. En revanche, si quelqu’un
jouait 1 000, 10 000 ou 100 000 fois, il pourrait alors faire des statistiques. De même, 
il y a une probabilité connue de survenance d’un incendie, d’un accident de la route…
Ainsi, l’assurance n’est–elle pas un pari.

—  BONNE REPONSE : B

L’assurance ne peut prendre en charge des événements trop courants, et donc
presque certains : par exemple, le vol à l’étalage dans les grands magasins ou
l’entretien d’un véhicule.
D’autre part, la loi interdit certaines assurances. Elle s’oppose par exemple, pour des
raisons de moralité, à garantir les conséquences de la faute intentionnelle de l’assuré,
au remboursement des amendes.
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—  BONNE REPONSE : B

La prévention ne suffit pas à éviter les risques à coup sûr. Elle permet de les limiter.
Assurance et prévention sont complémentaires. Les sociétés d’assurances exigent
parfois, avant de les garantir, que les assurés prennent des mesures de prévention
(contre le vol, par exemple). Par ailleurs,  elles participent au financement des
organismes chargés de prévention : La Prévention routière, le Centre national de
prévention et de protection et l’Association Assureurs, Prévention, Santé (APS).

—  BONNES REPONSES : A et B

C’est grâce aux sommes versées par l’ensemble des assurés pour l’année 1996 que
les sociétés d’assurances ont pu régler les victimes des accidents survenus cette
année–là. Les sommes versées par les assurés ne sont pas utilisées tout de suite. 
Les assureurs placent cet argent. Les produits des placements permettent de financer
une partie des sinistres.

—  BONNE REPONSE : B

L’argent versé par les assurés n’est pas utilisé tout de suite en totalité. Les sociétés
d’assurances placent cet argent, afin qu’il ne perde pas de sa valeur. Elles y sont
légalement obligées. L’un des placements prévus est l’achat d’immeubles. Si ceux–ci
appartiennent aux sociétés d’assurances, ils constituent en fait une garantie du
paiement des sinistres.

—  BONNE REPONSE : A

Si l’on faisait payer l’assurance à la fin de la période de garantie, l’assureur ne
pourrait pas faire face au règlement des sinistres survenus pendant cette période.
Monsieur Lamalchance paie donc en janvier 1998 : l’assuré paie son assurance
d’avance. Si rien ne se produit en 1998 chez Monsieur Lamalchance, l’argent versé
par lui servira à rembourser d’autres assurés victimes d’incendie.

—  BONNE REPONSE : B

Monsieur Lamalchance sera remboursé grâce aux sommes versées par l’ensemble
des assurés (même principe que réponse 6). Les cotisations payées par M.
Lamalchance les années précédentes ont été utilisées, avec celles des autres assurés,
pour indemniser d’autres victimes d’incendie.
C’est en effet le principe de l’assurance : l’argent versé par un grand nombre de
personnes craignant un même risque (par exemple l’incendie) sert à indemniser les
quelques malchanceux qui ont subi un sinistre pendant l’année en cours.

—  BONNES REPONSES : B et C

Si le montant global des sommes à régler aux victimes d’accident augmente, le prix à
verser par chaque assuré doit augmenter. Ce sera le cas si le nombre des accidents ou
le coût des réparations s’accroissent.
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